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PL 8962

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 200 000 F pour le projet 
« Nouvelle réponse au public de la direction cantonale de la 
mensuration officielle (DCMO) » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 200 000 F (y compris TVA et renchérissement) est ouvert 
au Conseil d’Etat pour l’acquisition du matériel, de logiciels et de services 
nécessaires au projet « Nouvelle réponse au public de la direction cantonale 
de la mensuration officielle (DCMO)». 
 
Il se décompose de la manière suivante : 
Matériel et logiciels 135 000 F
Prestations de tiers 65 000 F
Total 200 000 F
 
Art. 2 Budget d’investissement 
Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement en 2003 sous la rubrique 17.00.00.506.51 et, dès 2004, sous 
la rubrique 17.00.00.506.44. 
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Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l’impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 



3/10 PL 8962 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Généralités 
La direction cantonale de la mensuration officielle (DCMO) a pour 

mission, dans le cadre de la réponse au public, de diffuser des données de la 
Mensuration Officielle, c’est-à-dire d’exercer les activités suivantes : 
– fournir des documents officiels, revêtus de la foi publique (certifiés); 
– fournir d’autres copies de documents; 
– donner des renseignements sous forme verbale. 

La diffusion de ces données se fait encore aujourd’hui de manière 
traditionnelle : sur papier lors de l’accueil des clients et ensuite par 
reproduction héliographique pour l’exécution des commandes, dans un délai 
de 48 heures.  

Depuis la migration informatique du progiciel géographique Argis 
(UNISYS) vers ArcGIS (ESRI), les plans du cadastre se trouvent désormais 
aisément consultables sur un ordinateur. 

Il est alors devenu opportun d’ouvrir un projet d’étude pour une 
consultation informatisée. Les résultats de cette étude, conduite par une 
société de service, ont été connus courant septembre 2002 et la solution 
proposée convient à tous les intervenants.  

La réalisation de ce projet permettra à l’Etat de Genève de disposer d’un 
environnement  efficace, exploitant les nouvelles possibilités de consultation 
des données issues de la Mensuration Officielle, permettant l’économie de 
l’impression et de la conservation des plans sur papier. 
 
Situation actuelle 

Pour produire les extraits du Plan du registre foncier et du Plan 
d’Ensemble et donc localiser une parcelle, le service met à disposition 
l’entier de sa collection sous forme de papier au format A0, classés dans des 
tiroirs. Pour information, le nombre de plans du registre foncier est de 2 H 
1650 (calque et papier). 

Le délai de délivrance d’un extrait foncier est de 48 heures. 
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Le guichet public reçoit environ 750 clients par mois ; 50% de ceux-ci 
viennent pour obtenir des documents officiels revêtus de la foi publique, les 
autres sollicitent des renseignements ou demandent des simples photocopies. 
 
Objectifs visés par le projet 

Le projet a pour objectif la mise en place d’un nouvel environnement 
d’accueil pour les clients afin de diffuser les documents de la Mensuration 
Officielle en s’appuyant essentiellement sur l’outil informatique et en 
minimisant le délai de fourniture. 

Ainsi, le nouveau système de diffusion devra permettre de s’affranchir de 
l’utilisation de la collection papiers et films du Plan du registre foncier et 
d’optimiser le processus de production des documents au public. 

L’utilisation de terminaux informatiques pour la présentation des plans au 
public devra permettre de profiter des fonctions avancées du système 
ArcGIS ; comme par exemple l’affichage de plans en couleurs ou la 
représentation de vues ortho-photographiques. 
 
Description de la solution 

Le processus consiste à mettre en place un nouvel environnement de 
réponse au public qui se baserait sur les outils informatiques existants, des 
adaptations à ces outils et éventuellement de nouveaux outils informatiques. 

Cette solution est basée sur une intégration complète du poste d’accueil 
de la réponse au public. L’accès aux applications du registre foncier et aux 
plans informatiques se fait directement avec le client. Pour la majorité des 
demandes, des impressions A4 ou A3 sont produites à l’accueil et remises 
immédiatement au client. Celui-ci ne devra donc plus se déplacer une 
deuxième fois pour recevoir les documents, sauf pour des demandes dont la 
spécificité nécessite une livraison différée. Pour les demandes complexes, le 
client est pris en charge par un guichet métier, qui dispose également d’un 
poste d’accueil, avec la possibilité d’imprimer. 

Un logiciel de gestion des commandes assure le suivi des clients et des 
commandes ainsi que leurs statuts. La facturation reste traitée par 
l’application du service financier.  

Une borne interactive de présentation des données de la Mensuration 
Officielle est mise à disposition des clients. Ceux-ci peuvent y exécuter toute 
recherche d’information et l’impression de copies de manière autonome. 
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Coûts du projet 

La synthèse des coûts est la suivante : 

Matériel : 
Achat de postes d’accueil et imprimantes 

72 000 F 

Logiciels:  
Licences SIG, gestion des commandes, caisse 

44 000 F 

Adaptation des infrastructures du réseau informatique 10 000 F 
Prestations de services de tiers: 
Coordination, paramétrages logiciels, tests, validations, 
déploiement, formation et réseau 

60 000 F 

TVA 14 000 F 
Total des coûts 200 000 F 

 
Les travaux de menuiserie seront pris en charge par le département de 

l’aménagement, de l’équipement et du logement dans le cadre de son budget 
de fonctionnement. 

Le coût de fonctionnement annuel est estimé à 17 000 F. Il concerne les 
frais d’entretien du matériel et des logiciels. 

Le retour sur investissement ne peut pas être mesuré en termes financiers. 
Il permettra cependant une forte économie de papier, d’espace de stockage 
des plans et l’abandon du système de reproduction héliographique devenu 
obsolète.  

Il permet en plus de mettre en valeur de manière significative l’image de 
l’administration en donnant un meilleur service aux usagers. 
 
Etapes 

Le planning prévisionnel de mise en œuvre du projet est le suivant : 
Juin 2003 : spécifications détaillées 
Juillet 2003 : commande du matériel 
Août 2003 : installation, paramétrisation 
Septembre 2003 : mise en service aux usagers 
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Conclusion 
Les résultats attendus dans le cadre de ce projet sont : 
•  une modernisation de la manière de présenter les plans par utilisation 

de l’outil informatique et de ses hautes performances de géolocali-
sation et de présentation graphique; 

•  une production au plus vite des différents documents délivrés par la 
réponse au public; 

•  une amélioration globale de la qualité de la réponse au public; 
•  un retour sur investissement par l’économie de papier, de stockage des 

plans et par l’abandon du système de reproduction héliographique 
devenu obsolète. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
Tableau d'évaluation des charges financières moyennes 
Tableau d'évaluation de la dépense nouvelle et de la couverture financière 
Fiche technique du CTI 
Préavis technique 
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